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COMMUNIQUE DU CMF

COMMUNIQUE DU CMF

Rappel des obligations d’information annuelles des SICAV à l’occasion
des assemblées générales ordinaires

Le Conseil du Marché Financier rappelle aux Sociétés d’Investissement à Capital Variable –
SICAV – et aux sociétés chargées de la gestion des SICAV, les obligations d’information
annuelles à l’occasion des assemblées générales ordinaires :

I - Documents à communiquer au CMF :

1- Avant la tenue de l’assemblée générale ordinaire :

En application des dispositions de l’article 3 nouveau de la loi n° 94-117, les SICAV sont 
tenues de déposer ou d'adresser, sur supports papiers et magnétique, au Conseil du Marché 
Financier, dans un délai de quatre mois, au plus tard, de la clôture de l’exercice 
comptable et quinze jours, au moins, avant la tenue de l'assemblée générale ordinaire :

- l'ordre du jour et le projet des résolutions proposées par le conseil d'administration 
- les états financiers annuels arrêtés par le conseil d'administration et certifiés par  le 

commissaire aux comptes
- les rapports du commissaire aux comptes. Lesdits rapports doivent contenir une 

évaluation générale du contrôle interne.
- le rapport annuel sur l’activité de la SICAV qui est destiné aux actionnaires et établi 

par le gestionnaire à la clôture de chaque exercice et prévu par l’article 140 du 
règlement du Conseil du Marché Financier relatif aux organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières et à la gestion de portefeuilles  de valeurs mobilières 
pour le compte de tiers.
Ce rapport doit comporter notamment les renseignements suivants :
� la ventilation de l’actif ;
� la ventilation du passif ;
� la ventilation du portefeuille titres ;
� le nombre d’actions en circulation ;
� l’orientation de la politique de placement dans le cadre de la politique énoncée 

dans le prospectus ;
� la manière avec laquelle la politique de placement a été suivie ;
� la ventilation des revenus de la SICAV ;
� les indications des mouvements intervenus dans les actifs de la SICAV au cours 

de l’exercice ;
� le compte des produits et charges ;
� les plus-values ou moins-values réalisées ;
� l’affectation des résultats ;
� les changements de méthodes de valorisation et leurs motifs ;
� le montant global des sommes facturées à la SICAV et leur nature et lorsque les 

bénéficiaires sont des entreprises liées au gestionnaire, le rapport indique leur 
identité ainsi que le montant global facturé ;

� les valeurs liquidatives constatées au début et à la fin de l’exercice.
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2 - Après la tenue de l’assemblée générale ordinaire :

En application des dispositions de l’article 3 ter de la loi n° 94-117, les SICAV doivent, dans 
les quatre jours ouvrables qui suivent la date de la tenue de l'assemblée générale 
ordinaire, déposer ou adresser au Conseil du Marché Financier :

- les documents visés à l’article 3 nouveau de la loi n° 94-117 s’ils ont été modifiés
- les résolutions adoptées par l’assemblée générale ordinaire
- la liste des actionnaires

II - Documents à publier :

1 - Avant la tenue de l’assemblée générale ordinaire :

En application des dispositions de l’article 276 du code des sociétés commerciales, 
l'assemblée générale ordinaire est convoquée par un avis publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et dans deux quotidiens dont l'un en langue arabe, dans le délai de 
quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion. L'avis indiquera la date et le 
lieu de la tenue de la réunion, ainsi que l'ordre du jour.

En application des dispositions de l’article 8 du Code des Organismes de Placement Collectif, 
les SICAV sont tenues d'établir les états financiers conformément à la réglementation 
comptable en vigueur et de les publier au Journal Officiel de la République Tunisienne trente 
jours au moins avant la réunion de l'assemblée générale ordinaire.

Cette publication comporte :
- le bilan
- l’état de résultat
- l’état de variation de l’actif net
- la mention que les états financiers dans leur intégralité sont publiés dans le bulletin 

officiel du CMF.

En application des dispositions de l’article 3 bis de la loi n° 94-117, les SICAV doivent 
publier au bulletin officiel du Conseil du Marché Financier et dans un quotidien paraissant à 
Tunis leurs états financiers annuels accompagnés du texte intégral de l’opinion du 
commissaire aux comptes dans un délai de quatre mois, au plus tard, de la clôture de 
l’exercice comptable et quinze jours, au moins, avant la tenue de l'assemblée générale 
ordinaire.

Toutefois, à des fins de publication dans le quotidien, les SICAV peuvent se limiter à publier :
- le bilan
- l’état de résultat
- l’état de variation de l’actif net
- les notes aux états financiers obligatoires et les notes les plus pertinentes notamment le 

portefeuille titres, sous réserve de l’obtention de l’accord écrit du commissaire aux 
comptes.

2012 - AC - 24

2 - Après la tenue de l’assemblée générale ordinaire :

En application des dispositions de l’article 8 du Code des Organismes de Placement Collectif, 
les SICAV sont tenues de publier au Journal Officiel de la République Tunisienne à nouveau 
les états financiers après la réunion de l'assemblée générale, au cas où cette dernière les 
modifie.

De plus, en application des dispositions de l’article 3 quarter de la loi n° 94-117, les SICAV 
doivent publier au bulletin officiel du Conseil du Marché Financier et dans un quotidien 
paraissant à Tunis dans un délai de trente jours après la tenue de l’assemblée générale 
ordinaire au plus tard :

- les résolutions adoptées par l’assemblée générale ordinaire
- les états financiers lorsqu’ils ont subi des modifications.

Les dirigeants des SICAV ou les sociétés chargées de la gestion des SICAV sont appelés, 
chacun en ce qui le concerne, à respecter ces obligations.
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AVIS DES SOCIETES

EMISSION D’UN EMPRUNT OBLIGATAIRE 

VISA du Conseil du Marché Financier :

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur l’opération 
proposée. Le prospectus est établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses 
signataires. Il doit être accompagné des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au 
premier trimestre 2012 prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché 
financier, pour tout placement sollicité après le 30 avril 2012. Il doit être également 
accompagné des états financiers de l’émetteur relatifs à l’exercice 2011 pour tout 
placement sollicité après le 30 avril 2012. Le visa n’implique ni approbation de 
l’opportunité de l’opération ni authentification des éléments comptables et financiers 
présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de 
l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux investisseurs.

EMPRUNT OBLIGATAIRE  
« Attijari Leasing 2012-1 »

DECISIONS A L’ORIGINE DE L’EMISSION DE L’EMPRUNT

L’Assemblée Générale Ordinaire de Attijari Leasing réunie le 31 mai 2011 a autorisé l’émission d’un ou 
plusieurs emprunts dans la limite de 60 millions de dinars pour le financement de son exploitation, à 
émettre dans un délai maximal de 1 an, et a donné pouvoir au Conseil d’Administration pour fixer les 
montants et les conditions de leurs émissions.

Dans le cadre de cette autorisation, le Conseil d’Administration de Attijari Leasing réuni le 
16 mars 2012 a décidé d’émettre un emprunt obligataire d’un montant de 20 000 000 dinars et a donné 
tous les pouvoirs nécessaires au Directeur Général pour la fixation des modalités de l’emprunt ainsi que 
pour sa réalisation. Dans le cadre de la délégation du pouvoir du Conseil d’Administration du 16 mars 
2012, le Directeur Général a fixé les modalités de l’emprunt comme suit :  

� Catégorie A : d’une durée de 5 ans au taux variable de TMM+1,75% ;

� Catégorie B : d’une durée de 5 ans au taux fixe de 6,25% ; 

� Catégorie C : d’une durée de 7 ans avec 2 ans de grâce au taux fixe de 6,35%.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’EMISSION 

Montant

Le montant nominal du présent emprunt est fixé à 20 000 000 de dinars divisé en 200 000 obligations 
de nominal 100 dinars chacune.

Période de souscription et de versement

Les souscriptions à cet emprunt obligataire seront ouvertes le 19 avril 2012 et clôturées sans préavis 
au plus tard le 31 mai 2012.

Les demandes de souscription seront reçues dans la limite du nombre des obligations émises.

En cas de non placement intégral de l’émission au 31 mai 2012, le montant de l’émission correspondra 
à celui effectivement collecté par la Société.

Un avis de clôture sera publié dans les bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la Bourse 
des Valeurs Mobilières de Tunis dès la clôture effective des souscriptions.

Organisme financier chargé de recueillir les souscriptions du public 

Les souscriptions à cet emprunt obligataire et les versements seront reçus à partir du 
19 avril 2012 auprès de Attijari Intermédiation, intermédiaire en bourse.
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But de l’émission

Cet emprunt obligataire permettra de mobiliser les fonds nécessaires au financement des opérations de 
leasing mobiliers et immobiliers.

CARACTERISTIQUES DES TITRES EMIS

Nature, forme et délivrance des titres

Dénomination de l'emprunt "Attijari Leasing 2012-1"

Nature des titres Titres de créance

Forme des obligations Nominatives

Catégorie des titres Ordinaire

Modalités et délais de délivrance des titres

Le souscripteur recevra dès la clôture de l’émission 
une attestation portant sur le nombre des obligations 
détenues délivrée par l’intermédiaire agréé mandaté, 
Attijari Intermédiation.

Législation sous laquelle les titres sont créés

Les obligations sont soumises aux règles et textes 
régissant les obligations, soit « le code des sociétés 
commerciales, livre 4, titre 1, sous-titre 5, chapitre 
3 : des obligations ».

Prix de souscription et modalités de paiement

Les obligations seront émises au pair, soit 100 dinars par obligation, payables à la souscription. Les 
intérêts courus au titre de chaque obligation entre la date de souscription et libération et la date limite de 
clôture, soit le 31 mai 2012, seront décomptés et déduits du prix de souscription.

Date de jouissance en intérêts

Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt portera jouissance en intérêts à partir de 
la date effective de sa souscription et libération.

Les intérêts courus au titre de chaque obligation entre la date effective de sa souscription et libération et 
la date limite de clôture des souscriptions soit le 31 mai 2012 seront décomptés et déduits du prix de 
souscription.

Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts, servant de base pour les besoins de la cotation en 
bourse, est fixée à la date limite de clôture des souscriptions à l’emprunt, soit le 31 mai 2012.

Date de règlement

Les obligations seront payables en totalité à la souscription.

Taux d’intérêt

Les obligations du présent emprunt « Attijari Leasing 2012-1 » seront offertes à trois taux d’intérêt 
différents au choix du souscripteur : 

� Catégorie A : d’une durée de 5 ans au taux variable de TMM+1,75% ;

� Catégorie B : d’une durée de 5 ans au taux fixe de 6,25% ; 

� Catégorie C : d’une durée de 7 ans avec 2 ans de grâce au taux fixe de 6,35%.

���� Catégorie A d’une durée de 5 ans

Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) +1,75% brut l’an calculé sur la valeur nominale 
restant due de chaque obligation au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze derniers taux moyens mensuels du marché 
monétaire tunisien précédant la date de paiement des intérêts majorée de 175 points de base. Les 
douze mois à considérer vont du mois de mai de l’année N-1 au mois avril de l’année N.
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���� Catégorie B d’une durée de 5 ans

6,25% brut l’an calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque 
période au titre de laquelle les intérêts seront servis.

���� Catégorie C d’une durée de 7 ans dont 2 ans de grâce

6,35% brut l’an calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque 
période au titre de laquelle les intérêts seront servis.

Intérêts

Les intérêts sont payés à terme échu le 31 mai de chaque année. 

La dernière échéance pour les obligations de la Catégorie A et B est prévue pour le 31 mai 2017.

La dernière échéance pour les obligations de la Catégorie C est prévue pour le 31 mai 2019.

Amortissement et remboursement

���� Pour les obligations des Catégories A et B

Toutes les obligations émises seront remboursables à partir de la première année suivant la date limite 
de clôture des souscriptions d’un montant annuel constant de 20 dinars par obligation, soit le un 
cinquième de la valeur nominale de chaque obligation, et ce de la première année jusqu'à la cinquième 
année. L’emprunt sera amorti en totalité le 31 mai 2017.

���� Pour les obligations de la Catégorie C

Toutes les obligations émises seront remboursables à partir de la troisième année suivant la date limite 
de clôture des souscriptions d’un montant annuel constant de 20 dinars par obligation, soit le un 
cinquième de la valeur nominale de chaque obligation, et ce de la troisième année jusqu'à la septième 
année. L’emprunt sera amorti en totalité le 31 mai 2019.

Prix de remboursement

Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation.

Paiement

���� Pour les obligations des Catégories A et B

Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme échu le 
31 mai de chaque année.

Le premier remboursement en capital et le premier paiement annuel des intérêts auront lieu le 
31 mai 2013.

���� Pour les obligations de la Catégorie C

Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme échu le 
31 mai de chaque année.

Le premier remboursement en capital aura lieu le 31 mai 2015 et le premier paiement annuel des 
intérêts aura lieu le 31 mai 2013.

Les paiements des intérêts et les remboursements du capital sont effectués auprès des dépositaires à 
travers la STICODEVAM. 

Taux de rendement actuariel (souscription au taux fixe)

C’est le taux annuel qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés les valeurs 
actuelles des montants à verser et des montants à recevoir. Il n’est significatif que pour un souscripteur 
qui conserverait ses titres jusqu’à l’échéance de l’emprunt. 

���� Pour les obligations de la Catégorie B, ce taux ressort à 6,25% l’an pour le présent emprunt.

Pour les obligations de la Catégorie C, ce taux ressort à 6,35% l’an pour le présent emprunt.
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Marge actuarielle (souscription au taux variable) 

La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son taux de rendement estimé et 
l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé en cristallisant 
jusqu’à la dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des coupons futurs. La 
moyenne des TMM des 12 derniers mois arrêtés au mois de Février 2012 qui est égale à 3,7917%, et 
qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la durée de l’emprunt, permet de calculer un 
taux de rendement actuariel annuel de 5,5417%. Sur cette base, les conditions d’émission et de 
rémunération font ressortir une marge actuarielle de 1,75% et ce, pour un souscripteur qui conservait 
ses titres jusqu’à leur remboursement final.

Durée Totale 

���� Pour les obligations des Catégories A et B

Les obligations des Catégories A et B du présent emprunt sont émises pour une durée de 5 ans.

���� Pour les obligations de la Catégorie C

Les obligations de la Catégorie C du présent emprunt sont émises pour une durée de 7 ans avec 2 ans 
de grâce.

Durée de vie moyenne

Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement puis divisée par le nominal. 
C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur 
remboursement final. 

���� Pour les obligations des Catégories A et B

La durée de vie est de 3 ans pour les obligations des Catégories A et B du présent emprunt.

���� Pour les obligations de la Catégorie C

La durée de vie est de 5 ans pour les obligations de la Catégorie C du présent emprunt.

Duration de l’emprunt (souscription à taux fixe)

La duration correspond à la somme des durées pondérées par les valeurs actualisées des flux à 
percevoir (intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre. La duration s’exprime en unités de 
temps (fraction d’année) et est assimilable à un délai moyen de récupération de la valeur actuelle.

La duration d’une obligation correspond à la période à l’issue de laquelle sa rentabilité n’est pas affectée 
par les variations des taux d’intérêts.

���� Pour les obligations de Catégorie B

La duration pour les obligations de la Catégorie B du présent emprunt est de 2,775 années.

���� Pour les obligations de la Catégorie C

La duration pour les obligations de la Catégorie C du présent emprunt est de 4,391 années.

Garantie

Le présent emprunt obligataire ne fait l’objet d’aucune garantie particulière.

Notation de la société

Le 7 septembre 2011, Fitch Ratings a confirmé les notes nationales attribuées en date du 1
er

juillet 2011 
à Attijari Leasing sur son échelle nationale qui s’établissent comme suit : 

� Note à long terme : BB + (tun) ;
� Note à court terme : B (tun) ;
� Perspective d’évolution de la note à long terme : Stable.

La note à LT «BB+ » indique des créances pour lesquelles il existe une incertitude quant à l'aptitude au 
paiement en temps et en heure du principal et des intérêts, comparativement aux autres entités 
émettrices de dettes dans le pays. L'aptitude au paiement en temps et en heure du principal et des 
intérêts reste 
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sensible à l'évolution défavorable des facteurs d'exploitation ou des conditions économiques et 
financières. Les signes "+" et "-" peuvent être utilisés pour marquer des nuances de qualité.

La note à CT « B » indique des créances pour lesquelles il existe une incertitude quant à l’aptitude au 
paiement en temps et en heure du principal et des intérêts, comparativement aux autres entités 
émettrices dans le pays. Cette aptitude au paiement en temps et en heure est très sensible aux 
évolutions défavorables des conditions économiques et financières.

Les notes nationales attribuées à Attijari Leasing reflètent l’intégration de la société dans le groupe 
marocain Attijariwafa bank (AWB, ‘BB+’/Perspective Stable) à travers sa filiale tunisienne, Attijari bank 
Tunisie (ABT).

Notation de l’emprunt
L’agence de notation Fitch Ratings a attribué la note BB+ (tun) à l’emprunt objet de la présente Note 
d’Opération en date du 29 mars 2012. 

Mode de placement

L'emprunt obligataire objet de la présente note d’opération est émis par appel public à l'épargne. Les 
souscriptions à cet emprunt seront ouvertes à toute personne physique ou morale intéressée, auprès 
de Attijari Intermédiation, intermédiaire en bourse. 

Organisation de la représentation des porteurs des obligations

Les porteurs des obligations peuvent se réunir en une assemblée spéciale, laquelle assemblée peut 
émettre un avis préalable sur les questions inscrites à la délibération de l’assemblée générale des 
actionnaires. L’assemblée générale spéciale des obligataires désigne l’un de ses membres pour la 
représenter et défendre les intérêts des obligataires.

Les dispositions des articles 327 et 355 à 365 du code des sociétés commerciales s’appliquent à 
l’assemblée générale spéciale des porteurs des obligations et à son représentant. Le représentant de 
l’assemblée générale des porteurs des obligations a la qualité pour la représenter devant les tribunaux.

Fiscalité des titres

Les intérêts annuels des obligations de cet emprunt sont soumis à une retenue d’impôt que la loi met ou 
pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales.

En l’état actuel de la législation, et suite à l’unification des taux de la retenue à la source sur les revenus 
des capitaux mobiliers, telle qu'instituée par la loi N°96-113 du 30/12/96, portant loi de finance pour la 
gestion 1997, les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux unique de 20%. Cette retenue 
est définitive et non susceptible de restitution sur les revenus des obligations revenant à des personnes 
morales non soumises à l’impôt sur les sociétés ou qui en sont totalement exonérées en vertu de la 
législation en vigueur.

Conformément à l’article 39 du code de l’IRPP et de l’IS, sont déductibles de la base imposable les 
intérêts perçus par le contribuable au cours de l’année au titre de comptes spéciaux d’épargne ouverts 
auprès des banques, ou de la caisse d’épargne nationale de Tunisie ou au titre des emprunts 
obligataires émis à partir du 1er janvier 1992 dans la limite d’un montant annuel de mille cinq cent 
dinars(1 500 dinars) sans que ce montant n’excède mille dinars (1 000 dinars) pour les intérêts 
provenant des comptes spéciaux d’épargne auprès des banques et auprès de la caisse d’épargne 
nationale de Tunisie.

RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des obligataires

L’établissement, la délivrance des attestations portant sur le nombre d’obligations détenues et la tenue 
du registre des obligataires de l’emprunt « Attijari Leasing 2012-1 » seront assurés pendant toute la 
durée de vie de l’emprunt par Attijari Intermédiation, intermédiaire en Bourse. 

L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera le taux d’intérêt et la quantité y afférente 
choisis par ce dernier.



Page  - 9 -

 -  Suite  -

Marché des titres

Au 31/03/2012, il existe trois emprunts obligataires émis par l’émetteur dont deux cotés sur le marché 
obligataire, à savoir :

� Attijari leasing subordonné 2009 (5 ans ; 5,5% et ou TMM+1%) ;

� Attijari leasing 2010 -1 (5 ans ; 5,3% et ou TMM+1%) ;

Et un non encore coté sur le marché obligataire, il s’agit de :

� Attijari leasing 2011 (5 ans ; 6,0% et ou TMM+1,25%).

Dès la clôture des souscriptions du présent emprunt, Attijari Leasing s’engage à charger l’intermédiaire 
en Bourse « Attijari Intermédiation » de demander l’admission des obligations souscrites de l’emprunt 
« Attijari Leasing 2012-1 » au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de 
Tunis.

Prise en charge par la STICODEVAM

Attijari Leasing s’engage dès la clôture des souscriptions de l’emprunt obligataire 
« Attijari Leasing 2012-1 » à entreprendre les démarches nécessaires auprès de la STICODEVAM en 
vue de la prise en charge des obligations souscrites.

Tribunaux compétents en cas de litige

Tout litige pouvant surgir suite à l’émission, paiement, et extinction de cet emprunt sera de la 
compétence exclusive du tribunal de Tunis I.

Risque lié à l’émission du présent emprunt obligataire

Selon les règles prudentielles régissant les établissements de crédit exigeant une adéquation entre les 
ressources et les emplois qui leur sont liés, la souscription au taux indexé sur le TMM risquerait de faire 
supporter à la société un risque de taux du fait que les emplois sont octroyés à taux fixe. 

Le prospectus relatif à la présente émission est constitué d’une note d’opération visée par le CMF sous le
n°12-775 du 03/04/2012, du document de référence de « Attijari Leasing 2011 » enregistré par le CMF en 
date du 14/12/2011 sous le n° 11-0087, des indicateurs d’activité de Attijari Leasing relatifs au premier 
trimestre de l’exercice 2012 prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché financier, pour tout 
placement sollicité après le 20 avril 2012 et des états financiers de Attijari Leasing relatifs à l’exercice 2011 
pour tout placement sollicité après le 30 avril 2012.
La note d’opération ainsi que le document de référence sont mis à la disposition du public sans frais auprès 
de Attijari Leasing, rue du Lac d’Annecy – 1053 Les Berges du Lac, sur le site internet du CMF
www.cmf.org.tn et auprès de Attijari Intermédiation, intermédiaire en bourse chargé de l’Opération, Rue des 
lacs de Mazurie-1053 les Berges du lac.
Les indicateurs d’activité relatifs au premier trimestre 2012 et les états financiers relatifs à l’exercice 2011 de 
Attijari Leasing seront publiés sur le Bulletin Officiel du CMF et sur son site internet, au plus t
respectivement                                        le 20 avril 2012 et le 30 avril 2012.

2012 - AS - 173
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AVIS DES SOCIETES

Augmentation de capital 
VISAS du Conseil du Marché Financier : 

Portée du visa du CMF :   
Le visa   du  CMF,   n’implique   aucune   appréciation  sur l’opération   proposée.   Le  
prospectus  est   établi   par   l’émetteur   et   engage   la responsabilité de ses signataires. Il doit 
être accompagné des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier trimestre 2012 
prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché financier et, pour tout placement 
sollicité après le 30/04/2012, des états financiers de l’émetteur arrêtés le 31/12/2011. Le  visa 
n’implique ni approbation  de l’opportunité de l’opération ni authentification des éléments 
comptables et financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et de la 
cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux investisseurs.

SOCIETE TUNISIENNE DE VERRERIES
SOTUVER

Siège Social : Nouvelle Zone Industrielle 1111 Djbel El Oust K21 Route de Zaghouan 
Délégation Bir M’Chargua BP n48 Gouvernorat de Zaghoun

Caractéristiques et modalités de l’opération 

But de l’émission

Cette augmentation de capital s’inscrit dans le cadre d’un important programme d’investissement 
avoisinant les 33 MD dont l’objectif est de doubler  la capacité de production. Ce montant total 
des investissements s’intègre dans le cadre du deuxième plan de mise à niveau qui s’étale sur la 
période 2009-2012.

Décisions à l’origine de l’émission

L’Assemblée Générale Extraordinaire de la SOTUVER, réunie le 10/01/2012,  a décidé 
d’augmenter le capital social de  12 632 500 Dinars  à  13 264 125   Dinars soit un montant de  
631 625 DT par l’émission de 631 625  actions nouvelles au prix d’émission de 8,750 DT soit 1  
de valeur nominale et 7,750 DT de prime d’émission.
L’assemblée Générale Extraordinaire a donné pouvoir au conseil d’administration pour fixer les 
modalités de l’augmentation de capital ainsi que la date de jouissance des nouvelles actions.
L’assemblée Générale Extraordinaire a également décidé qu’au cas où les souscripteurs 
n’atteignent pas la totalité de l’augmentation du capital social, de recourir à la faculté prévue par 
l’alinéa 3 de l’article 298 du code des sociétés commerciales et d’offrir les actions non souscrites 
dans les délais légaux, au public.
Usant des pouvoirs qui lui ont été conférés par l’Assemblée Générale Extraordinaire, le conseil 

d’administration du  15/03/2012 a fixé la date de jouissance des nouvelles actions au 
01/01/2012.

Caractéristiques de l’émission

Le capital social sera augmenté de 631 625 DT par souscription en numéraire et par émission de
631 625 actions nouvelles.
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Toutes les actions à émettre seront nominatives et seront de catégorie ordinaire.

Prix d’émission
Les actions nouvelles à souscrire en numéraire seront émises à un prix d’émission de 8,750 DT, 
soit 1 DT de valeur nominale et 7,750 DT de prime d’émission.

Les actions nouvelles souscrites seront libérées du montant nominal et de la prime d’émission 
lors de la souscription.

Droit préférentiel de souscription 

La souscription à l’augmentation de capital en numéraire est réservée, à titre préférentiel, aux 
anciens actionnaires ainsi qu’aux cessionnaires de droits de souscription en bourse tant à titre 
irréductible qu’à titre réductible. L’exercice de ce droit s’effectue de la manière suivante :

� A titre irréductible : A raison  de 1 action nouvelle pour  20  actions anciennes.
Les actionnaires qui n’auront pas un nombre d’actions anciennes correspondant à un 
nombre entier d’actions nouvelles, pourront soit acheter soit vendre en bourse les droits 
de souscription formant les rompus sans qu’il puisse en résulter une souscription indivise. 
La SOTUVER ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chaque action.

� A titre réductible : En même temps qu’ils exercent leurs droits à titre irréductible, les 
propriétaires et/ou les cessionnaires de droits de souscription pourront, en outre, 
souscrire à titre réductible, le nombre d’actions nouvelles qu’ils veulent.

Leurs demandes seront satisfaites en utilisant les actions nouvelles qui n’auraient pas été 
éventuellement souscrites par les demandes à titre irréductible.

Chaque demande sera satisfaite au prorata du nombre de ses droits de souscription exercé à titre 
irréductible, dans la limite du nombre d’actions demandé et en fonction du nombre d’actions 
nouvelles disponibles.

Période de souscription

La souscription aux 631 625 actions nouvelles à émettre en numéraire est réservée, à titre 
préférentiel, aux anciens actionnaires détenteurs des actions composant le capital social actuel et 
aux cessionnaires de droits de souscription en bourse, tant à titre irréductible que réductible et ce, 
du 24/04 / 2012  au 09/ 05/ 2012 inclus*.

Souscription publique :
Passé le délai de souscription réservé aux anciens actionnaires pour l’exercice de leur droit 
préférentiel de souscription, les actions nouvelles éventuellement non souscrites seront offertes 

* Les actionnaires et/ou les cessionnaires de droits préférentiels de souscription n’ayant pas exercé ou chargé leurs 
intermédiaires agrées administrateurs d’exercer leurs droits avant la séance de Bourse du 09/05/2012 sont informés 
que ces derniers procèderont à la vente de leurs droits non exercés pendant ladite séance.
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au public du 14/05/2012 au 16/05/2012 inclus. Un avis sera à cet effet, publié au bulletin 
Officiel du CMF. 
Les souscriptions publiques seront clôturées, sans préavis, dés que les actions émises seront 
souscrites en totalité.
Un avis sera à cet effet, publié au Bulletin Officiel du CMF.

Etablissements domiciliataires 

Tous les intermédiaires agrées administrateurs (IAA) sont habilités à recueillir, sans frais, les 
demandes de souscription des actions nouvelles de la Société SOTUVER exprimées dans le cadre 
des souscriptions à titre irréductible et réductible relatives à la présente augmentation de capital.
L’intermédiaire en Bourse, Axis Capital Bourse est seul habilité à recueillir, sans frais, les 
demandes de souscription d’actions exprimées dans le cadre d’une éventuelle souscription 
publique.

En souscrivant, il devra être versé par action souscrite le montant de 8,750 DT, soit 1 DT 
représentant la valeur nominale de l’action et 7,750 DT représentant la valeur de la prime 
d’émission.

Après répartition et en cas de satisfaction partielle des demandes de souscription à titre 
réductible, les sommes restant disponibles sur les fonds versés, à l’appui des souscriptions 
effectuées à ce titre, seront restituées sans intérêt, aux souscripteurs, aux guichets qui auraient 
reçu les souscriptions, et ce dans un délai ne dépassant pas 3 jours ouvrables à partir de la date de 
dénouement de l’augmentation, date qui sera précisée par un avis de la STICODEVAM.
Le jour de dénouement de l’augmentation du capital en numéraire, la STICODEVAM créditera 
le compte indisponible  n°01 100 028 1192 0037 35 35 ouvert auprès de l’ATB agence Mégrine.

Modalités de souscription et règlement livraison des titres contre 
espèces 

Les souscripteurs à l’augmentation de capital devront en faire la demande auprès des IAA chez 
lesquels leurs titres sont inscrits en compte, durant la période de souscription à titre irréductible 
et réductible et ce, en remplissant le bulletin de souscription figurant en annexe.
Les IAA se chargeront de la transmission des bulletins de souscription, au plus tard le 
09/05/2012 à 17h00 à Axis Bourse, en sa qualité d’Intermédiaire Agréé Mandaté (IAM)
Chaque IAA est tenu d’envoyer ses virements de droits de souscription relatifs aux demandes de 
souscription à titre irréductible et, éventuellement ses demandes de souscription à titre réductible 
(qui seront confirmés par l’IAM), via l’Espace Adhérents de la STICODEVAM et ce,  
conformément aux modalités pratiques de l’opération qui seront précisées par un avis de la 
STICODEVAM.
Le règlement des espèces et la livraison des titres de l’augmentation en numéraire seront effectués 
via la compensation interbancaire de la STICODEVAM à une date qui sera précisée par un avis 
de la STICODEVAM.

 -  Suite  -
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Modalités et délais de livraison des titres

Les souscriptions à l’augmentation de capital seront constatées par une attestation portant sur le 
nombre de titres souscrits délivrés par Axis Bourse en sa qualité d’Intermédiaire Agrée Mandaté 
et ce, dès la réalisation de l’opération.

Mode de placement

Les titres émis seront réservés, à titre préférentiel, aux anciens actionnaires et/ou cessionnaires de 
droits de souscription en bourse.

Date de jouissance des actions nouvelles

Les actions nouvelles porteront jouissance à partir du 01/01/2012.

Renseignements généraux sur les titres émis

Forme des actions : Nominative 
Catégorie : Ordinaire
Libération : Intégrale
Jouissance : 

� Actions anciennes : A partir du  01/01/2011

� Actions nouvelles : A partir du 01/01/2012

Droits attachés aux valeurs mobilières offertes

Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif social et dans le partage des bénéfices 
revenant aux actionnaires proportionnellement au nombre des actions émises.

Les dividendes non réclamés, dans les cinq ans de leur exigibilité, seront prescrits conformément 

à la loi. 

Chaque membre de l’Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire a autant de voix qu’il 
possède et représente d’actions, sans limitation sauf exceptions légales.

Régime de négociabilité

Les actions sont librement négociables.

Régime fiscal applicable : Droit commun

Compte tenu de la législation actuellement en vigueur, les dividendes distribués sont exonérés de 
l’impôt.
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Marché des titres

Les actions de la SOTUVER sont négociables sur le marché principal des titres de capital de la 
cote de la bourse des valeurs mobilières de Tunis. Par ailleurs, il n’y a pas de titres de même 
catégorie qui sont négociés sur des marchés étrangers.

Cotation des titres

Cotation en Bourse des actions anciennes

Les 12 632 500 actions anciennes composant le capital actuel de la SOTUVER inscrites à la cote 
de la Bourse, seront négociées à partir du 24/04/2012 , droits de souscription détachés.

Cotation en Bourse des actions nouvelles souscrites en numéraire

Les 631 625 actions nouvelles à souscrire en numéraire seront négociables en Bourse à partir de 
la réalisation définitive de l’augmentation de capital en numéraire conformément aux dispositions 
en vigueur régissant les augmentations de capital des sociétés, séparément des actions anciennes 
jusqu’à la date de mise en paiement des dividendes de l’exercice 2011, date à partir de laquelle 
elles seront assimilées aux actions anciennes.

Cotation en Bourse des droits de souscription

Les négociations en Bourse des droits de souscription auront lieu du 24/04/2012 au   
09/05/2012 inclus*.
Il est à préciser qu’aucune séance de régularisation ne sera organisée au-delà des délais précités.

Tribunaux compétents en cas de litiges 

Tout litige pouvant surgir suite à la présente offre sera de la compétence exclusive du Tribunal de 
Tunis 1.

Prise en charge par la STICODEVAM

Les droits de souscription seront pris en charge par la STICODEVAM sous le code ISIN « TN                
» durant la période de souscription préférentielle soit du 24/04/2012 au 09/05/2012 inclus.

Les actions nouvelles souscrites seront prises en charge par la STICODEVAM sous le code ISIN 
« TN 0006560130 » à partir de la réalisation définitive de l’augmentation de capital en numéraire.

* Les actionnaires et/ou les cessionnaires de droits préférentiels de souscription n’ayant pas exercé ou chargé leurs 
intermédiaires agrées administrateurs d’exercer leurs droits avant la séance de Bourse du 09/05/2012 sont informés 
que ces derniers procèderont à la vente de leurs droits non exercés pendant ladite séance.
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A cet effet, la STICODEVAM assurera les règlements/livraisons sur lesdits actions et droits 
négociés en Bourse.

Le registre des actionnaires est tenu par  Axis Bourse  -Intermédiaire en Bourse.

Un prospectus, visé par le CMF sous le numéro  12 - 776 en date du 06/04/2012 est mis à la 
disposition  du  public, sans frais, au siège social de la société SOTUVE - Nouvelle Zone 
Industrielle 1111 Djbel El Oust K21 Route de Zaghouan Délégation Bir M’Chargua BP n48 
Gouvernorat de Zaghoun - , auprès de Axis Capital Bourse - Intermédiaire en bourse- ainsi que 
sur le site internet du conseil du marché financier : www.cmf.org.tn
Ce prospectus doit être accompagné des indicateurs d’activité de l’émetteur relatifs au premier 
trimestre 2012 prévus par la réglementation en vigueur régissant le marché financier et, pour 
tout placement sollicité après le 30/04/2012, des états financiers de l’émetteur arrêtés le 
31/12/2011.

بلاغ الشركات* 

بلاغ للعمــــــــــــــــــــــــــــوم

الشركة العقاریة التونســــــــیّة السعـــــــــودیة 
:   المركز العمراني الشّمالي-  طریق المطار-  مركز المدینة الدّولي المقرّالإجتماعي 

 تونس-  1082(برج المكاتب)  -

1152012
13.000.00015.600.000

2.600.0001
2

2152012

ي تتحمل الشركة المسؤولية الكاملة ذليس لهيئة السوق المالية أي رأي أو موقف حول فحوى المعلومات المنشورة في ھذا القسم وال
بشأنها. 
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AVIS DES SOCIETES

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

BANQUE TUNISO-LIBYENNE
Siège Social: 25, Avenue Kheireddine Pacha -1073 Montplaisir

Messieurs les actionnaires de la Banque Tuniso-Libyenne «BTL» sont invités à prendre part à 
la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le vendredi 27 avril 2012 à 9H au 
siège de la Banque, 25 avenue kheireddine Pacha Tunis, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant :

1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration relatif à l'exercice clôturé le                 
31 décembre 2011.

2. Lecture des rapports général et spécial des commissaires aux comptes relatifs à l'exercice 
clôturé le 31 décembre 2011 de la Banque Tuniso-Libyenne.

3. Approbation du rapport de gestion du Conseil d'Administration et des états financiers de la 
Banque Tuniso- Libyenne relatifs à l'exercice clôturé le 31 décembre 2011.

4. Lecture du rapport de gestion relatif au groupe de sociétés de la Banque Tuniso- Libyenne 
portant sur l'exercice clôturé le 31 décembre 2011.

5. Lecture du rapport des commissaires aux comptes relatif aux états financiers consolidés du 
groupe de sociétés de la Banque Tuniso-Libyenne portant sur l'exercice clôturé le 
31 décembre 2011.

6. Approbation du rapport du Conseil d'Administration relatif au groupe de sociétés de la
Banque Tuniso-Libyenne et des états financiers consolidés portant sur l'exercice clôturé le 
31 décembre 2011.

7. Quitus aux administrateurs.

8. Affectation des bénéfices.

9. Renouvellement du mandat d'un commissaire aux comptes.

10. Nomination d'un nouveau commissaire aux comptes.

11. Nomination de deux nouveaux administrateurs.
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AVIS DES SOCIETES

تونسباشاالدینخیرشارع 25 :الإجماعيالمقر

2011

272012

 : اللائحـة الأولى

312011

312011

312011

312011

312011
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 : اللائحـة الثانــیة

2011

2011

 : اللائحـة الثالـــثة

2011312011

4.674.247,198
2010968 391

4.675.215,589

5%233.760,779
1.770.000,000

220
2.450.000,000

20111.454,810

0,000
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 : اللائحـة الرابـــعة

2 B Audit & Consulting
201220132014

 : اللائحـة الخامسة

La Générale d’Audit & Conseil
201220132014

 : اللائحـة السادســة

19030

 : اللائحـة السابعــة
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Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor

Taux actuariel 
(existence 

d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 3,528%

TN0008002503 BTC 52 SEMAINES 24/04/2012 3,550%

TN0008002529 BTC 52 SEMAINES 29/05/2012 3,617%

TN0008002610 BTC 26 SEMAINES 17/07/2012 3,711%

TN0008002545 BTC 52 SEMAINES 07/08/2012 3,752%

TN0008002552 BTC 52 SEMAINES 04/09/2012 3,806%

TN0008002560 BTC 52 SEMAINES 02/10/2012 3,859%

TN0008002578 BTC 52 SEMAINES 23/10/2012 3,900%

TN0008002586 BTC 52 SEMAINES 27/11/2012 3,967%

TN0008002594 BTC 52 SEMAINES 25/12/2012 4,021%

TN0008002602 BTC 52 SEMAINES 15/01/2013 4,062%

TN0008002644 BTC 52 SEMAINES 19/02/2013 4,129%

TN0008000259 BTA 4 ans "5% mars 2013" 4,167% 1 007,223

TN0008002669 BTC 52 SEMAINES 19/03/2013 4,183%

TN0008002685 BTC 52 SEMAINES 24/04/2013 4,195%

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 4,456% 1 022,995

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 4,741% 1 051,610

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 4,874% 1 069,716

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 5,205% 1 045,697

TN0008000309 BTA 4 ans " 5% octobre 2015" 5,582% 981,603

TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 5,659% 985,749

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 5,768%

TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 5,908% 1 036,567

TN0008000317 BTA 7 ans " 5,5% octobre 2018" 6,142% 965,879

TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 6,146%

TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 6,152% 963,913

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 6,227% 1 048,881

TN0008000291 BTA 12 ans " 5,6% août 2022" 6,233% 952,208

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 12 AVRIL 2012

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
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TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 140,560 140,571

2 FCP SALAMETT CAP AFC 12,333 12,334

3 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 1,265 1,265

4 SICAV AMEN AMEN INVEST 33,855 34,196 34,200

5 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 46,265 46,674 46,678

6 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS GESTION 161,841 172,993 173,114

7 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE * AXIS GESTION 553,356 588,157 588,393

8 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 132,650 140,984 141,643

9 FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE 126,190 129,511 129,719

10 FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE 115,695 119,294 119,453

11 FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE 113,779 116,784 116,908

12 FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE 94,632 98,134 98,247

13 FCP KOUNOUZ TSI 152,627 151,138 150,828

14 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS 98,790 106,959 107,454

15 FCP VALEURS MIXTES TUNISIE VALEURS 102,658 105,783 105,934

16 FCP CAPITALISATION ET GARANTIE ALLIANCE ASSET MANAGEMENT 1 288,506 1 310,591 1 331,057

17 FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS GESTION 2 229,791 2 303,632 2 334,632

18 FCP AMEN PERFORMANCE AMEN INVEST 106,792 108,597 109,857

19 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 110,906 110,462 112,361

20 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 121,415 123,253 124,808

21 FCP FINA 60 FINACORP 1 186,909 1 197,361 1 200,888

22 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 124,072 133,738 139,046

23 AIRLINES FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 14,796 15,526 16,127

24 FCP VALEURS QUIETUDE 2014 TUNISIE VALEURS 5 792,770 5 929,262 6 005,306

25 FCP VALEURS SERENITE 2013 TUNISIE VALEURS 6 641,348 6 766,919 6 838,015

26 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 2,217 2,325 2,373

27 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 1,845 1,919 1,957

28 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 1,131 1,195 1,232

29 SANADETT SICAV AFC 01/11/00 31/05/11 4,160 107,705 108,555 108,563

30 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 02/10/95 10/04/12 3,670 104,453 101,743 101,752

31 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 10/05/06 03/04/12 3,916 105,332 102,524 102,534

32 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01/11/00 10/05/11 3,719 103,098 104,136 104,146

33 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07/05/07 04/04/11 4,309 103,394 104,395 104,406

34 SICAV AXIS TRÉSORERIE AXIS GESTION 01/09/03 30/05/11 3,301 107,215 108,099 108,108

35 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06/01/97 09/05/11 3,997 103,772 104,808 104,818

36 SICAV TRESOR BIAT ASSET MANAGEMENT 03/02/97 18/04/11 3,925 103,897 104,907 104,917

37 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSET MANAGEMENT 16/04/07 18/04/11 3,882 104,077 105,144 105,155

38 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12/11/01 30/06/11 3,730 105,536 106,525 106,533

39 GENERALE OBLIG SICAV CGI 01/06/01 16/05/11 4,000 102,558 103,485 103,495

40 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17/12/01 15/03/12 3,960 104,185 101,202 101,212

41 FINA O SICAV FINACORP 11/02/08 31/05/11 3,622 103,891 104,823 104,832

42 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07/10/98 19/05/11 3,588 106,625 107,602 107,612

43 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20/05/02 11/04/11 3,798 105,870 106,760 106,769

44 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02/02/10 27/05/11 2,720 102,845 103,542 103,550

45 SICAV RENDEMENT SBT 02/11/92 30/03/12 3,552 102,760 100,092 100,100

46 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16/10/00 27/05/11 3,910 104,226 105,200 105,221

47 SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB-BH 10/11/97 16/05/11 3,915 102,393 103,454 103,465

48 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH 06/07/09 25/05/11 6,167 103,270 104,246 104,255
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49 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05/06/08 27/05/11 3,415 103,752 104,654 104,662

50 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20/02/97 16/05/11 3,963 102,538 103,550 103,560

51 AL HIFADH SICAV TSI 15/09/08 05/05/11 3,774 104,231 105,197 105,206

52 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01/08/05 27/05/11 3,497 104,650 105,521 105,530

53 UNION FINANCIERE ALYSSA SICAV UBCI FINANCE 15/11/93 25/05/11 3,291 102,003 102,905 102,914

54 FCP SALAMMETT PLUS AFC 02/01/07 31/05/11 0,370 10,514 10,597 10,597

55 FCP AXIS AAA AXIS GESTION 10/11/08 23/05/11 4,084 103,618 104,593 104,602

56 FCP HELION MONEO HELION CAPITAL 31/12/10 - - 102,703 103,617 103,625

57 AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 25/02/08 06/06/11 4,185 101,539 102,481 102,555

58 ARABIA SICAV AFC 15/08/94 31/05/11 0,880 75,203 76,442 76,420

59 ATTIJARI VALEURS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 10/05/11 2,808 147,820 159,533 160,032

60 ATTIJARI PLACEMENTS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 10/05/11 31,572 1 463,682 1 590,973 1 600,691

61 SICAV PROSPERITY BIAT ASSET MANAGEMENT 25/04/94 18/04/11 2,720 113,852 115,385 115,085

62 SICAV OPPORTUNITY BIAT ASSET MANAGEMENT 01/11/01 18/04/11 1,563 115,394 115,540 115,343

63 SICAV BNA BNA CAPITAUX 08/12/93 09/05/11 0,755 91,299 96,413 96,415

64 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26/07/99 19/03/12 0,386 16,380 16,624 16,597

65 SICAV CROISSANCE SBT 27/11/00 27/03/12 3,898 273,836 277,803 278,431

66 SICAV BH PLACEMENT SIFIB-BH 22/09/94 16/05/11 2,012 46,324 45,993 46,099

67 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01/03/06 28/05/10 0,184 2 354,600 2 578,281 2 583,627

68 SICAV L’INVESTISSEUR STB MANAGER 30/03/94 12/05/11 1,386 79,795 83,158 83,307

69 SICAV AVENIR STB MANAGER 01/02/95 10/05/11 1,293 58,215 60,169 60,252

70 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI FINANCE 01/02/99 25/05/11 1,516 101,727 103,258 103,397

71 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI FINANCE 17/05/99 25/05/11 1,992 112,003 115,047 115,269

72 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI FINANCE 10/04/00 25/05/11 0,115 104,614 109,118 109,473

73 FCP IRADETT 20 AFC 02/01/07 31/05/11 0,210 11,729 11,844 11,852

74 FCP IRADETT 50 AFC 02/01/07 31/05/11 0,160 12,678 12,997 13,012

75 FCP IRADETT 100 AFC 02/01/07 31/05/11 16,937 17,169 17,169

76 FCP IRADETT CEA AFC 02/01/07 31/05/11 0,270 16,905 17,569 17,593

77 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30/06/09 10/05/11 0,102 12,027 13,174 13,176

78 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE ATTIJARI GESTION 01/11/11 - - 10,142 10,893 10,876

79 ATTIJARI FCP HARMONIE ATTIJARI GESTION 01/11/11 -  - 10,126 10,547 10,546

80 ATTIJARI FCP SERENITE ATTIJARI GESTION 01/11/11 - - 10,133 10,492 10,483

81 BNAC PROGRÈS FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 04/07/11 1,681 125,099 128,997 128,890

82 BNAC CONFIANCE FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 04/07/11 1,058 124,029 128,724 128,979

83 FCP OPTIMUM EPARGNE ACTIONS CGF 14/06/11 - - 10,196 10,926 10,981

84 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB MANAGER 08/09/08 28/04/11 0,942 117,513 122,090 122,792

85 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 04/06/07 27/05/11 0,137 19,772 21,363 21,375

86 FCP AL IMTIEZ TSI 01/07/11 - - 101,513 99,992 99,823

87 FCP AFEK CEA TSI 01/07/11 - - 102,065 100,492 100,328

88 TUNISIAN PRUDENCE FUND UGFS-NA 02/01/12  -  -  - 100,329 99,637

89 FCP AMEN PREVOYANCE AMEN INVEST 01/02/10 08/06/11 3,925 98,979 100,847 99,240

90 FCP AMEN CEA AMEN INVEST 28/03/11 - - 106,970 113,992 117,696

91 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS BIAT ASSET MANAGEMENT 15/01/07 18/04/11 3,064 142,370 146,445 150,966

92 AL AMANAH ETHICAL FCP CGF 25/05/09 06/06/11 0,045 10,736 11,089 11,205

93 AL AMANAH EQUITY FCP CGF 25/02/08 06/06/11 1,870 115,406 119,546 123,054

94 AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 25/02/08 06/06/11 3,135 115,213 117,541 118,616

95 FCP HELION ACTIONS DEFENSIF HELION CAPITAL 31/12/10 - - 102,389 105,011 106,075

96 FCP HELION ACTIONS PROACTIF HELION CAPITAL 31/12/10 - - 101,337 104,564 106,931

97 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15/11/05 30/05/11 0,011 182,341 182,538 183,874

98 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15/11/05 30/05/11 0,195 163,739 163,974 164,535

99 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15/11/05 30/05/11 2,611 142,390 142,919 143,401

100 MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 28/04/06 30/05/11 177,508 9 931,269 9 940,360 10 000,856

101 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MAC SA 20/07/09 - - 195,636 195,537 203,124

102 MAC AL HOUDA FCP MAC SA 04/10/10 - - 135,391 136,900 140,009

103 FCP SMART EQUITY SMART ASSET MANAGEMENT 01/09/09 - - 1 499,251 1 574,064 1 619,250

104 FCP SAFA SMART ASSET MANAGEMENT 27/05/11 - - 104,083 110,599 110,537

105 FCP SERENA VALEURS FINANCIERES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 27/01/10 20/07/11 1,582 97,771 98,507 99,520

106 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03/03/10 20/07/11 2,927 115,135 116,213 116,898

107 TUNISIAN EQUITY FUND UGFS-NA 30/11/09 31/05/11 71,780 10 118,317 10 117,024 10 183,013

FCP OBLIGATAIRES - VL HEBDOMADAIRE

SICAV MIXTES

FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES - VL HEBDOMADAIRE

* Initialement dénommé FCP AXIS TUNISIE INDICE
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